
 
 
 PROVINCE DE QUÉBEC 

 
 MUNICIPALITÉ  DE 
 SAINT-DONAT  
  
Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

 AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire-trésorier et directeur-général 
de la susdite municipalité, QUE: 
 
Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 
Considérant que suite à une modification apportée à la Loi sur les élections et référendums dans 
les municipalités la séance du mois d’octobre doit se tenir avant la fin de la période de mise en 
candidature qui est fixée à 16h30 le 2 octobre 2009. 
 
En conséquence prenez note que le calendrier des séances du conseil adopté le 1er décembre 2008 
(rés. 2008-225) a été modifié en changeant la date de la séance d’octobre 2009 qui était prévue le 5 
octobre pour le jeudi 1er octobre à 20h00. Le calendrier modifié se lit donc comme suit : 
 
- mardi le 13 janvier    - lundi le 2 février 
- lundi  le   2 mars    - lundi le 6 avril 
- lundi  le  4 mai    - lundi le 1er juin 
- lundi  le  6 juillet    - lundi le 3 août 
- mardi le 8 septembre    - jeudi le 1er octobre 
- lundi le 2 ou mardi le 10 novembre * -lundi le  7 décembre 
 
* En novembre la séance sera le 10 advenant la tenue d’un scrutin. 
 
Le conseil tiendra ses séances ordinaires à la Salle l’Oasis 103 rue Desgagnés. 
   
        DONNÉ à Saint-Donat, ce 15e 
jour de juillet  2009. 
 

Gil Bérubé 
Gil Bérubé 
Secrétaire-trésorier et  
Directeur général  


